
REVENUS SCPI
COMMENT REMPLIR VOTRE DÉCLARATION ?
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Cher client,

Vous nous avez fait confiance 
pour l’acquisition de parts de 
SCPI. 

Nous vous proposons une fiche 
d’accompagnement à la 
déclaration de revenus.
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A renseigner selon votre 
situation personnelle

2021



© Inovéa 03.2021 v.1

5



© Inovéa 03.2021 v.1

6

Vérifiez les informations vous 
concernant

Si vous avez déménagé en 
cours d’année

2021
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Vérifiez les informations vous 
concernant
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Si vous avez utilisé des 
plateformes de vente ou de 

service, les champs sont pré-
remplis
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Cliquez sur « Déclarations 
annexes »
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Pour les SCPI : cochez la 
déclaration 2044

Si vos SCPI sont en partie ou 
en totalité investies à 

l’étranger, cochez également 
la déclaration 2047
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Case « comptes à l’étranger, 
reprises et réductions 

d’impôt » à cocher
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Vos SCPI doivent être 
déclarées sous le régime réel 

d’imposition. Sélectionnez 
l’annexe 2044.
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Reportez le nombre 
d’immeubles indiqué dans 

votre relevé fiscal.
2021
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Pour les immeubles déclarés 
les années précédentes, il 

s’agit simplement d’activer le 
report.

2021
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Si votre SCPI a acquis de nouveaux 
immeubles cette année à l’étranger, 
vous devez renseigner les nouveaux 

pays
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Résultat de vos revenus fonciers SCPI
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Activez le report
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Le résultat de votre 2044 est 
reporté sur votre déclaration 

principale.
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Si vos SCPI sont également 
investies à l’étranger, vous 
devez compléter l’annexe 

2047.
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Pour les SCPI investies à l’étranger qui ont réalisé une 
plus-value : paragraphe 3
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Paragraphe 4 : 
Vous reportez les montants indiqués sur le relevé 

fiscal envoyé par la SCPI. 
Vous pouvez additionner les montants si vous avez 

plus d’immeubles que de lignes prévues sur la 
déclaration.
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Paragraphe 6 : 
En cas d’investissement au comptant : Vous reportez les 

montants indiqués sur le relevé fiscal envoyé par la 
SCPI.
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Paragraphe 6 : 
En cas d’investissement à crédit : vous déduisez vos intérêts 

d’emprunt en respectant la quote-part, soit ici 36 %. *
* Pour l’exemple avec 700 € d’intérêts d’emprunt, 700 x 36 % = 
252 €. Il faudra donc renseigner 2357 – 252 = 2105 €
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Paragraphe 8 :
En cas d’investissement au comptant : 

Vous reportez les montants indiqués sur 
le relevé fiscal envoyé par la SCPI.
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Pour l’exemple avec 700 € d’intérêts d’emprunt, 
700 x 52 % = 364 €. 
Il faudra donc renseigner 3223 – 364 = 2859 €

Paragraphe 8 :
En cas d’investissement à crédit : 

Vous déduisez une quote-part des 
intérêts payés à votre banque en 

2021, soit 52 % .*
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La déclaration des revenus de la 
SCPI est désormais terminée.
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Les déclarations annexes sont terminées, vous revenez 
sur la déclaration principale

Reportez le montant de la case 
3VZ 
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Case 4BA : calcul automatique 
de vos revenus fonciers

Case 4BL : reportez le 
montant indiqué sur votre 

relevé fiscal
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Le résultat de votre 2047 est 
reporté sur votre déclaration 

principale
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Vos revenus de SCPI 
déclaration 2047

Renseignez le RIB sur lequel 
vous souhaitez que l’impôt 

relatif à vos revenus fonciers 
soit prélevé.

Vos revenus de SCPI 
déclaration 2044
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


